
 

 

 

 

 

Réunion de conseil municipal 

séance du 16 janvieR 2023 
Date de convocation : 05 janvier 2023 

 

L’an deux mil vingt-deux, le 16 Janvier 2023 à 18h57, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est 
réuni au nombre prescrit par la loi dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur 
Christian LE MAITRE, Maire. 

 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : Mr Nicolas HEURTEL, Mr Daniel BURLOT, Mme Sandrine OLLIVIER, Mr Michel 
DUBOIS, Mme Léone LE PROVOST, Mme Simone CHARPENTIER, Mr Thierry MICHOUX, Jeannine 
NARDUZZI, Mr Pascal GOHARD, Mr Mathieu SAINT-CAST, Mme Karine LE VAILLANT, M. Daniel SANTIER 
 

ABSENTS EXCUSÉS : Mme Anne LE PROVOST-DESCHODT (procuration à M. Nicolas HEURTEL),  
 
ABSENTS NON EXCUSÉS : Mr Vincent RAOUL, Mme Catherine CHNOUKI, Mme Arlette COLOMB, Mme 
Céline LE DORE, Mr Hugues LESAGE, 
 

 
 
 
 
Madame Karine LE VAILLANT a été nommée secrétaire de séance. 
 

 

 

 

 



DECISION MODIFICATIVE N°4 BUDGET COMMUNE 

 

Monsieur Nicolas Heurtel, adjoint aux finances, informe le conseil municipal de l’opportunité 
de modifier le budget commune 2022. En effet, il n’avait été imputé aucune prévision 
budgétaire au Chapitre 014, il y a lieu de modifier le budget 2022. 

Monsieur Heurtel propose donc aux membres du conseil municipal de modifier le budget 
commune 2022 comme suit : 

Chapitre 014 : Atténuation de produits 

  Article 7291171       + 2 600€ 

   

Chapitre 012 : Charges de personnel 

  Article 6411  - 2 600€ 

Après avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés, 
AUTORISE la modification du budget commune 2022 comme suit : 

 

Chapitre 014 : Atténuation de produits 

  Article 7291171       + 2 600€ 

   

Chapitre 012 : Charges de personnel 

  Article 6411  - 2 600€ 

 

 

Séance levée à 19h. 

 

Secrétaire de Séance,      Le Maire, 
Karine LE VAILLANT      Christian LE MAITRE 


